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d'autres articles et matériels destinés

directement ou indirectement à assurer

l'approvisionnement des forces armées;

iii) se rapportant à la non-prolifération des

armes biologiques et chimiques, des armes

nucléaires et autres dispositifs nucléaires

explosifs;

iv) appliquées en temps de guerre ou en cas de

grave tension internationale; ou

c) comme empêchant l'une ou l'autre des Parties de

prendre des mesures en application de ses

engagements au titre de la Charte des Nations

Unies, en vue du maintien de la paix et de la

sécurité internationales.

ARTICLE ZIII

AUTRES EXCEPTIONS

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées

de façon à constituer soit un moyen de discrimination

arbitraire ou injustifiée entre des pays où les mèmes

conditions existent, soit une restriction déguisée au

commerce international, rien dans le présent Accord ne

doit être interprété comme interdisant l'adoption ou

l'application par l'une ou l'autre des Parties :

a) des mesures nécessaires à l'application des lois

et règlements qui ne sont pas incompatibles avec

les dispositions du présent Accord; ou

b)y de toute autre mesure dont il est fait état A
l'article XX du GATT.

ARTICLE I

CONSULTATIONSi

1. Les Parties se consultant de temps & autre concernant

l'application du présent Accord ou de l'une quelconque

de ses dispositions.

2. Les consultations tenues aux termes du paragraphe 1 du


